
e) Préparent, en coopération, 1'adaptation à l'impact des changements 
climatiques et conçoivent et mettent au point des plans appropriés 
et intégrés pour la gestion des zones côtières, pour les ressources 
en eau et l'agriculture, et pour la protection et la remise en état 
des zones frappées par la sécheresse et la désertification, 
notamment en Afrique, et par les inondations;

f) Tiennent compte, dans la mesure du possible, des considérations 
liées aux changements climatiques dans leurs politiques et actions 
sociales, économiques et écologiques et utilisent des méthodes 
appropriées, par exemple des études d'impact, formulées et définies 
sur le plan national, pour réduire au minimum les effets
- préjudiciables à l'économie, à la santé publique et à la qualité 
de l'environnement - des projets ou mesures qu'elles entreprennent 
en vue d'atténuer les changements climatiques ou de s'y adapter;

g) Encouragent et soutiennent par leur coopération les travaux de 
recherche scientifique, technologique, technique, socio-économique 
et autres, l'observation systématique et la constitution d'archives 
de données sur le système climatique permettant de mieux comprendre 
les causes, les effets, l'ampleur et l’échelonnement dans le temps 
des changements climatiques, ainsi que les conséquences économiques 
et sociales des diverses stratégies de riposte, et de réduire et 
dissiper les incertitudes qui subsistent à cet égard;

h) Encouragent et soutiennent par leur coopération l'échange de données 
scientifiques, technologiques, techniques, socio-économiques et 
juridiques sur le système climatique et les changements climatiques 
ainsi que sur les conséquences économiques et sociales des diverses 
stratégies de riposte, ces données devant être échangées dans leur 
intégralité, librement et promptement;

i) Encouragent et soutiennent par leur coopération l'éducation, la 
formation et la sensibilisation du public dans le domaine des 
changements climatiques et encouragent la participation la plus 
large à ce processus, notamment celle des organisations non 
gouvernementales ;

j) Communiquent à la Conférence des Parties des informations concernant 
l'application, conformément à l'article 12.

2. Les pays développés Parties et les autres Parties figurant à l'annexe I 
Prennent les engagements spécifiques prévus ci-après :

a) Chacune de ces Parties adopte des politiques nationales 1/ et prend 
en conséquence les mesures voulues pour atténuer les changements 
climatiques en limitant ses émissions anthropiques de gaz à effet de 
serre et en protégeant et renforçant ses puits et réservoirs de gaz

1/ Ce terme s'entend aussi des politiques et mesures adoptées par les 
organisations d'intégration économique régionale.
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